
FICHE INSCRIPTION            CONDITIONS GENERALES 
STAGE           DE VENTES 

Connaitre Ma Montagne / Emilie Micard         Date : ………………………………. 
40 chemin du Bèle, 74130 Mont Saxonnex – connaitremamontagne@gmail.com     Signature, précédée de « lu et approuvé » ……………………………………. 

 
NOM : ……………………………………………………………………………………………………….. 
PRENOM : …………………………………………………………………………………………………. 
AGE (enfant) : …………………………………………………………………………………………… 
ADRESSE : …………………………………………………………………………………………………. 
EMAIL : …………………………………………………………………………………………………….. 
TEL : …………………………………………………………………………………………………………. 
 
Autorisations parentales :  

 Droit image :  
Autorise  / N’autorise  
pas à diffuser sur le web des photos de l’activité sur lesquels le participant 
apparait. 
 

 Santé :  
Je soussigné……………………………………… autorise  / n’autorise pas  
Le responsable de l’activité à donner à mon enfant, tous les soins médicaux 
de premiers secours nécessaires et interventions chirurgicales après 
consultation d’un médecin. 
Merci de préciser si le participant à des allergies, asthme…………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
Pour tout autre problème de santé, la fiche santé est à compléter et à glisser 
dans une pochette, dans le sac du participant. Elle sera utilisée exclusivement 
en cas de problème. 
 
Tarifs (Virement, Espèces ou chèque au nom d’Emilie MICARD) 
 
 Stage Montagne Automne, 1 enfant, 3 jours / 120€ Acompte 40€ 

   Solde 1er jour stage 
 
 

 
 

Art 1 – PREAMBULE 
Les présentes conditions générales de ventes s’appliquent à toutes inscriptions à des stages à la journée, 
demi-journée, nocturne ou des séjours.  
CONNAITRE MA MONTAGNE propose des activités liées à la montagne, la randonnée, la marche nordique, 
l’orientation, le biathlon ainsi que la botanique et les plantes comestibles et médicinales. 
Toute inscription a une activité suppose la lecture et l’acceptation des présentes CGV. 
CONNAITRE MA MONTAGNE se réserve le droit de modifier les présentes CVG à tout moment. En ce cas, , 
seules les CVG en vigueur lors de l’inscription seront applicables. 
 
Art 2 – ASSURANCES  
Connaître Ma Montagne souscrit une assurance couvrant les responsabilités civiles professionnelles auprès 
de l’assureur MMA, N° de contrat 105 630 300. Toutefois, vous devez vous assurer de votre protection en 
matière de responsabilité civile ou familiale (extra -scolaire) pour les risques liés aux activités de loisirs. 
 
Art 3 – VALIDATION DE L’INSCRIPTION 
Le client sélectionne son activité et remplit le bulletin ci-dessus qui fait acte d’engagement. 
La réservation de l’activité est prise en compte à la réception du bulletin d’inscription et de l’acompte du 
règlement. Le reste étant dû au début du stage. 
 
Art 4 – FACTURES ET REGLEMENT 
Les prix s’entendent Net de taxes et sont exprimés en Euros. Ils sont ceux valables au moment de l’inscription. 
Ils sont susceptibles d’évoluer à la hausse ou à la baisse. Sur demande, il est possible, CONNAITRE MA 
MONTAGNE peut fournir une facture. Le client a le choix entre plusieurs règlements : 
1 – Virement (IBAN – FR68 2004 1010 1711 8149 2N02 818, BIC PSSTFRPPGRE) 
2 - Chèque 
3 - Espèces 
 
Art 5 - ANNULATION 
Le nombre de personnes par activité est fixé à 6 minimum. 
Si ce nombre est insuffisant, Connaître Ma Montagne se réserve le droit de vous proposer une modification. 
Si les conditions de sécurités ne sont plus remplies (météo ou autres circonstances majeures), CONNAITRE 
MA MONTAGNE se réserve le droit de remplacer ou de décaler les prestations réservées.  
Les conditions d’annulation de la part du client sont jusqu’à 1 mois avant la date : Remboursement de 
l’acompte. Moins de 1 mois avant le début du stage, : l’acompte n’est pas remboursé (sauf présentation d’un 
certificat médical). 
 
Art 6 - LITIGE – MEDIATION DE LA CONSOMMATION 
En cas de litige entre le Client et l’entreprise, ceux-ci s’efforceront de le résoudre à l’amiable (le Client 
adressera une réclamation écrite auprès du professionnel ou, le cas échéant, auprès du Service Relations 
Clientèle du professionnel). 
A défaut d’accord amiable ou en l’absence de réponse du professionnel dans un délai raisonnable d’un (1) 
mois, le Client consommateur au sens de l’article L.133-4 du code de la consommation a la possibilité de 
saisir gratuitement, si un désaccord subsiste, le médiateur compétent inscrit sur la liste des médiateurs 
établie par la Commission d’évaluation et de contrôle de la médiation de la consommation en application 
de l’article L.615-1 du code de la consommation, à savoir : 
La Société Médiation Professionnelle  http://www.mediateur-consommation-smp.fr 
Alteritae 5 rue Salvaing 12000 Rodez 


